
DEPARTEMENT DE LOT ET GARONNE 
 

MAIRIE de MOIRAX 
______ 

 
Ouverture au public : lundi de 14 h à 19 h, mardi de 17 h à 19 h, mercredi de 9 h à 12 h et de 17 h à 19 h, jeudi de 17 h à 19 h et vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 19 h  

Permanence téléphonique : le matin de 9 h à 12 h  le mardi, mercredi et vendredi / l’après-midi de 14 h à 19 h du lundi au vendredi 

 
Mairie de Moirax  Le bourg  47310 MOIRAX 

Tél. : 05.53.87.03.69  /   Fax : 05.53.67.55.60  /  E-mail : mairiedemoirax@wanadoo.fr 
 Site Web : www.moirax.com 

 
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPALREUNION DU CONSEIL MUNICIPALREUNION DU CONSEIL MUNICIPALREUNION DU CONSEIL MUNICIPAL    
 

________ 
 
Le Conseil Municipal se réunira à la salle du Conseil  le lundi 20 septembre 2010 
à 20 heures 30. 
 
 
 Affiché, le 16 septembre 2010 
 
 
 
 
 

ORDRE DU JOURORDRE DU JOURORDRE DU JOURORDRE DU JOUR    ::::    
(Session ordinaire) 

 
 
 
 

- Révision n° 2 des statuts de la CCCLB 
- Avenant au marché de travaux de restauration de l'église 
- Salle des fêtes: point parfait achèvement 
- Création d'un emploi de rédacteur 
- Fiscalité – Examen des délibérations à prendre en 2010 pour application en 

2011 
- Participation de la commune de Marmont-Pachas aux frais de 

fonctionnement de l'école pour l'année scolaire 2009-2010 
- Délibération  cadre FCTVA 
- Levée de la prescription quadriennale 
- Rapport annuel sur le prix et la qualité de l'eau distribuée 
- Demande de subvention de l'ADIL 47 

 
 * Questions diverses 
 
 


